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A l'attention des compagnies professionnelles de Wallonie et de Bruxelles.

Appel à candidatures dans le cadre de la programmation du Festival d’Avignon 2012 
au Théâtre des Doms.

Vous trouverez ci-dessous le contexte, la procédure du dépôt de candidature et la ligne de programmation au Théâtre des Doms, en vue de sa programmation lors du 66ème Festival d’Avignon (soit trois semaines en juillet 2012, dont les dates exactes ne seront connues qu’en janvier prochain).
Le contexte.

Il s’avère utile de préciser, en préambule, que le Théâtre des Doms a pour mission de favoriser la diffusion de spectacles professionnels en France ou à l’étranger après leur carrière belge.

Le Théâtre des Doms reçoit plus de cent candidatures chaque année pour une programmation limitée à sept ou huit spectacles qui répond au nombre de créneaux raisonnablement disponibles sur une journée.
A/ Cinq à six spectacles - les mêmes pour toute la durée du festival - seront présentés chaque jour, selon un horaire identique. Au moins une journée de relâche est prévue en milieu de festival.

Cinq à six créneaux horaires sont donc proposés (entre 11h et 23h) dans la salle.
Un ou deux spectacles supplémentaires peuvent être sélectionnés pour être présenté(s) avec et chez un de nos partenaires (d’ordinaire dans des disciplines artistiques spécifiques telles que les arts forains, le cirque, la danse ou les arts de rue…).
B/ Notre salle -climatisée- présente une jauge de 120 places assises. Le plateau, couvert d’un plancher, est de 8m d’ouverture, de 6m de profondeur et 4,80m de hauteur (sous grill).

Il n’y a pas de dégagements latéraux mais il existe un petit espace en arrière-scène pour le rangement des décors (2m de profondeur sur 6m de large), qui doit accueillir les dispositifs scéniques de toutes les compagnies.

Le plateau communique avec une loge collective (avec douche et WC) que se partagent successivement toutes les équipes programmées. Il n’existe pas de loge individuelle.

C/ Le Théâtre des Doms met à la disposition des spectacles programmés une billetterie informatisée, des services administratifs (réservation, bureautique, casier par compagnie…), un personnel chargé des relations avec le public, la presse, les professionnels (programmateurs) et le monde institutionnel. Il dispose également d’un restaurant et d’un bar ouverts au public.
D/ Au niveau financier, le Théâtre des Doms propose un cachet par projet (dont le montant, proportionnel au nombre de personnes impliquées, est de l'ordre de 5.500 euros par comédien et régisseur en 2011, incluant tous les frais de transports et de per diems. Une intervention forfaitaire dans les frais de la personne chargée de la diffusion est également proposée (transport, logement, nourriture). Le Théâtre des Doms prend en charge la communication sur l’ensemble de sa programmation durant le festival et offre 5.000 tracts personnalisés à chaque spectacle programmé. Il prend également en charge la technique, ainsi que le transport groupé des décors à partir de Bruxelles.

Le Théâtre des Doms développe une démarche de relations avec diverses associations parties prenantes du festival (Festival d’Avignon, Avignon Festival & Compagnies,…) et avec des partenaires privilégiés (Les Hivernales, l'Ajmi, La Manufacture, Villeneuve en Scène, l'Association d'Eveil artistique, Midi Pyrénées fait son Cirque en Avignon…).

La procédure
Les projets doivent nous parvenir de préférence par courrier électronique (au format WORD) à l’adresse info@lesdoms.eu ou par poste au Théâtre des Doms, 1bis, rue des Escaliers Sainte Anne à F- 84000 Avignon, le plus rapidement possible et en tout cas avant le 15 janvier 2012 (20 novembre 2011 pour les spectacles jeune public, cirque et danse), en mentionnant explicitement qu’il s’agit d’une candidature pour le festival 2012.

Veillez à accompagner votre demande d’un maximum d’éléments (textes, intentions artistiques, photos, supports audio-visuels, articles de presse, fiche technique précise indispensable et adaptée aux dimensions de notre plateau, mentions de tous les soutiens, durée du spectacle, prix de vente indicatif d’une représentation, dates (en prenant de l’avance !) et lieux de visionnement possibles…), 

Les projets candidats (artiste isolé ou compagnie) doivent s’engager: 
- à jouer la série complète du festival ; 
- à se conformer aux directives du directeur technique du Théâtre de manière à rendre compatibles les éléments de leur fiche technique avec les dimensions de la scène et de ses dégagements, avec son partage (grill, espace de stockage, tables son/éclairage, etc…) par tous les projets programmés et avec les conditions d’un horaire quotidien serré (peu de temps et d’espace entre chaque représentation)  
- à participer activement à la promotion de leur spectacle et du théâtre durant le festival ; 
- à s’assurer, avant, pendant et après le festival, les services d’un(e) professionnel(le) chargé(e) de la diffusion,
- à s’engager à ce que le projet/les artistes soient disponibles pour tourner en France (et plus généralement à l’étranger) pendant les deux saisons qui suivent le festival.

- à s’assurer de la possession des droits spécifiques nécessaires à la tournée à l’étranger et particulièrement en France.

- à adhérer à l’esprit de coopération développé au et par le Théâtre des Doms.

La ligne de programmation
- Le projet candidat doit consister en un travail artistique contemporain et récent, privilégiant la démarche créatrice des artistes associés au projet. Le Théâtre des Doms veut particulièrement soutenir, dans le contexte concurrentiel du Festival d’Avignon (environ 1000 spectacles dans le Off en 2010!), des paroles et thématiques actuelles ainsi que des univers artistiques marqués des identités "belges francophones".

- La programmation cherche à témoigner de la diversité des expressions et formes artistiques ("jeune public", cirque/théâtre, textes d’auteurs contemporains de la CFWB, démarche trans/inter-disciplinaire,…).

- Les projets peu ou pas soutenus structurellement seront examinés avec une attention particulière.

- Il sera donné priorité aux projets et compagnies qui n’ont pas eu l’occasion d’aborder le Festival d’Avignon.

- Il sera tenu compte, dans la mesure du possible, d’un équilibre des origines géographiques au sein de la Communauté Wallonie/Bruxelles.

La programmation sera publiée fin février 2012.

Pour se faire une idée plus précise de nos programmations, celles des années antérieures sont consultable sur www.lesdoms.eu
